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Les conséquences de l’utilisation des énergies fossiles

• Une énergie fossile est produite avec des matières riches en carbone (ex : pétrole, 
charbon, gaz naturel)……

Ces énergies sont présentes en sous-sol mais les stocks sont limités. Elles 
représentent plus de 80% de la consommation mondiale en énergie. (pétrole 32%)

Les 20% restants sont le bois, le nucléaire, l’hydoélectricité et les énergies 
renouvelables (solaire photovoltaïque, éolien..)

Problématiques :

1 – épuisement des ressources

2 – Emission de gaz à effet de serre

conséquences => réchauffement climatique=> cyclones, pluies abondantes, 
inondations récurrentes, fonte de la banquise, augmentation du niveau des mers et 
océans



10 solutions pour lutter contre le réchauffement climatique
• 1 – Modifions nos habitudes alimentaires (ex : manger des fruits et légumes de saison génère 7 fois moins de 

Gaz à effet de serre que légumes sous serre)

• 2 – Réduisons la consommation de viande (consommation + élevage intensif = 15% des rejets de GES) 

• 3 – Lutter contre la déforestation

• 4 – Préserver les océans (limiter le plastique et rejet de produits chimiques)

• 5 – Trions nos déchets

• 6 – Augmenter l’économie circulaire (Réduire les déchets, Réutiliser, Recycler)

• 7 – Modes de Transport (covoiturage, véhicule électrique, marche, vélo) (50% des déplacements en voiture 
sont inférieurs à 3kms – source ADEME)

• 8 – Compensons nos émissions de carbone

• 9 – Réduisons nos factures d’énergie (étiquette énergie sur les produits – ex = un appareil classé A++ consomme 45% 
d’énergie en moins qu’un appareil classé A.

• 10 – Consommons de l’énergie propre (Pour réduire notre impact sur le climat au quotidien, nous pouvons faire le 
choix d’une énergie propre, issue de ressources renouvelables. De plus en plus de fournisseurs d’énergie encouragent 
leur développement : favorisons-les dès que possible pour réduire nos émissions de GES au quotidien).



Les aides financières + Les crédits d’impôts pour la rénovation énergétique

• Les crédits d’impôts

• Conditions = Maison ou appartement – logement principal - + de 2 ans – fiscalement domicilié en France

• Travaux réalisés par un professionnel QUALIFIE RGE (reconnu garant de l’environnement)

• 1 – Changement de fenêtres (remplacement de simple vitrage) (15% du montant plafonné à 100€/fenêtre)

• 2 – Chaudières gaz à très haute performance énergétique (dans la limite d’un plafond des dépenses défini par un arrêté à paraître)

• 3  – Isolations des parois opaques (Combles, Murs, Planchers bas) (30%)

• 4 – Pompes à Chaleur AIR/EAU pour le chauffage (30%.....+ Coup de Pouce « Mon chauffage durable »)

• 5 – Pompes à Chaleur AIR/EAU pour la production d’eau chaude et Chauffe-eau Solaire  (30%)

• 6 – Chauffage bois (poêle à granulés, poêle bois, insert) (30%)

• 6 – Diagnostique de performance énergétique (30%)



• Les aides financières
1 – Aides de l’ANAH



• Les aides financières
• 2 - Les aides des fournisseurs d’énergie (dispositif CEE)

Exemple « Coup de Pouce Pompe à chaleur AIR/EAU en remplacement de chaudière »

A partir du 20 février – EDF « booste » le Coup de Pouce (cumulable avec Crédit d’impôts + Anah Agilité 
+ Eco Ptz au 1er Mars 2019))



• 3 – L’Eco Prêt à taux 0 

• Evolutions à partir du 1er Mars



Les économies possibles sur vos factures



• Si vous souhaitez bénéficier d’un bilan énergétique gratuit de votre 
logement, vous pouvez me laisser vos coordonnées que je 

transmettrais à des entreprises. 



Merci pour votre attention


